
Catégorie D1 Med D9
190 (2-3) 1454 1516 1597
215 (3-1) 1529 1603 1670
225 (3-2) 1553 1659 1750
240 (3-3) 1551 1704 1821
255 (4-1) 1636 1781 1939
270 (4-2) 1694 1845 2016
285 (4-3) 1660 1889 2064
305 (5-1) 1832 2024 2218
335 (5-2) 1980 2203 2458
365 (5-3) 2119 2372 2709
395 2373 2678 2992

Catégorie D1 Med D9
Pos I 2439 2715 2910
Pos II 3005 3422 3955
Pos III A 3638 4190 5003
Pos III B 4500 5268 6650
Pos III Bp 5331 6050 7010
Pos III C 6288 7335 8776

Grille des salaires mensuels d'Alcatel-Cit au 01/01/04.
Il s'agit là des salaires base 35 heures. L’heure supplémentaire (36h/hebdo), la prime
d'ancienneté et les autres primes, quand elles existent, se rajoutent à ce salaire de
base. Les "mensuels" bénéficient d'un 13ème mois versé en deux fois (½ mois en juin, ½
mois en décembre)
La colonne D1 représente le 1er décile. Ce qui veut dire que 10% des salariés de cette
catégorie ont un salaire inférieur. C'est en quelque sorte la moyenne des salaires
minimum.
La colonne Med donne le salaire médian. 50% des salariés ont un salaire supérieur,
50% ont un salaire inférieur.
La colonne D9 représente le 9ème décile. Ce qui veut dire que 10% des salariés de cette
catégorie ont un salaire supérieur. C'est en quelque sorte la moyenne des salaires
maximum.

Grille des salaires des I&C d'Alcatel-Cit au 01/01/04.
Il s'agit là des salaires mensuels. L'individualisation s'est renforcé ces dernières
années par la mise en place d'un "BONUS" qui est en moyenne d’un mois  ( ~ 8% du
salaire annuel) jusqu'aux III A inclus et de 1,2 mois (~ 10% du salaire annuel). Ce
"BONUS" est versé en avril.
La colonne D1 représente le 1er décile. Ce qui veut dire que 10% des salariés de cette
catégorie ont un salaire inférieur. C'est en quelque sorte la moyenne des salaires
minimum de la catégorie.
La colonne Med donne le salaire médian. 50% des salariés ont un salaire supérieur,
50% ont un salaire inférieur.
La colonne D9 représente le 9ème décile. Ce qui veut dire que 10% des salariés de
cette catégorie ont un salaire supérieur. C'est en quelque sorte la moyenne des
salaires maximum de la catégorie.


